
 

 

Label des métiers de la transition énergétique – 

 Charte d’acceptation des Conditions d’utilisation 

 

 

Constatant, d’une part, l’intérêt grandissant des jeunes et des actifs pour des études 

et des métiers utiles à la transition énergétique, et leur envie de mieux pouvoir les 

identifier, d’autre part les besoins en compétences techniques et scientifiques pour 

mener la transition énergétique, les industriels ont travaillé en 2024, sous l’égide 

du Comité Stratégique de Filière des Nouveaux Systèmes Energétiques, des Campus 

des Métiers et des Qualification et de l’ONISEP, à la création d’un logo, indicatif 

des « métiers de la transition énergétique ».  

Ce logo a vocation à rassembler un maximum d’établissements d’enseignement et de 

formation et d’entreprises autour d’une identité visuelle unifiée, facilement 

reconnaissable et identifiable par celles et ceux qui souhaitent s’orienter ou se 

reconvertir vers l’un des métiers de la transition énergétique. 

Pouvant aisément être déployé sur les offres digitales, ce logo a pour but de 

conforter et faciliter le choix des jeunes, des personnes en réorientation ou 

reconversion à la recherche d’une formation, d’une alternance ou d’un emploi utile à 

la transition énergétique. 

Par cette action, le Comité Stratégique de Filière des Nouveaux Systèmes 

Energétiques rappelle que les métiers de la transition énergétique contribuent à 

atteindre les objectifs de la France et de l’Europe en matière de de réduction des 

émissions de gaz à effet de serre et à accélérer la réindustrialisation de nos territoires. 

 

 

 

 

https://systemesenergetiques.org/
https://www.education.gouv.fr/transition-energetique-eco-industrie-les-campus-des-metiers-et-des-qualifications-9581
https://www.education.gouv.fr/transition-energetique-eco-industrie-les-campus-des-metiers-et-des-qualifications-9581
https://www.onisep.fr/


Modalités d’utilisation 

Ce logo est téléchargeable en libre accès sur le site internet des Nouveaux Systèmes 

Energétiques, sous réserve de l’acceptation des présentes conditions d’utilisation. Il 

peut être utilisé par : 

- Les établissements d’enseignement et de formation qui proposent au 

moins une formation menant à l’un des diplômes ou des titres et certifications 

professionnelles de la transition énergétiquei.  

- Les employeurs qui proposent au moins une offre d’emploi à caractère 

technique, scientifique ou industriel :  

o Contribuant directement à la sobriété, l’efficacité énergétique ou la 

réduction des émissions de CO2 de l’entreprise ou de ses clients ; 

o Contribuant directement à la production d’une énergie renouvelable ou 

décarbonée ; 

Le logo doit apparaître directement sur l’offre d’emploi ou de formation.  

Si plus de 50% des offres d’emplois de l’entreprise ou des formations de 

l’établissement d’enseignement sont concernés, le logo peut également être utilisé 

de manière générique sur le site de recrutement de l’entreprise ou sur le site de 

présentation de l’établissement d’enseignement. 

1 Listes des formations - métiers de la transition énergétique - Onisep 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Je soussigné.e 

……………NOM PRENOM…………………………………………… 

……………. FONCTION  ………………………………………………….. 

………………ADRESSE DE L ETABLISSEMENT…………………………… 

atteste que les diplômes suivants  sont dispensés  dans mon établissement 

[Liste des diplômes concernés dans l’établissement] 

 

 

 

Et m’engage à ce titre à les valoriser en utilisant le label des Métiers de la Transition 

énergétique, dans le respect des règles d’utilisation édictée sur le présent document. 

 

Date & Signature 

https://systemesenergetiques.org/
https://systemesenergetiques.org/
https://www.onisep.fr/recherche?context=partner&context_params_list%5Bformation_partners_value_ms%5D%5B%5D=2072647


 
 


